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Lengnau, en mai 2019   Aux Présidents et membres d‘honneur 

Présidents des associations cantonales  
Responsables des divisions oiseaux dans 
les associations cantonales 
Présidents et responsables des sections 
d‘Oiseaux d’Agrément Suisse  

 
 

Assemblée des délégués 2019 d’Oiseaux d’Agrément Suisse 
 
Chers présidents d’honneur, chers membres d’honneur,  
Chers présidents et responsables des divisions oiseaux dans les associations 
cantonales et les sections, chers amis collègues éleveurs et éleveuses, chers invités, 
Mesdames, Messieurs 

 
Nous avons le plaisir de vous inviter à l’assemblée des délégués de notre 
fédération 
 

Samedi, le 15 juin 2019, 14.00 h, 3123 Belp / BE 
Local de théorie des pompiers, Rubigenstrasse 29, 3123 Belp 

ou nous serons, selon au crédo de notre fédération, appelés à   
 
Prendre nos responsabilités !! 
 

- Prendre ses responsabilités veut dire, être courageux ! 
- Prendre ses responsabilités veut dire, prendre des décisions 

courageuses ! 
- Prendre ses responsabilités veut dire, prendre des décisions sages 

et courageuses 
- Prendre ses responsabilités veut dire, prendre des décisions sages, 

courageuses et dans le temps 
 
Le 15 juin 2019, nous serons appelés à prendre des décisions qui iront 
dans la bonne direction ! 
 
Saisissons cette grande chance de prendre ensemble nos décisions 
communes. 
 
Oiseaux d’agrément Suisse, le comité 
Sig. Stefan Kocher, président 
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Assemblée des délégués 2019 – Oiseaux d’Agrément Suisse 
Samedi, le 15 juin 2019, 14.00 h, 3123 Belp /BE 
Local de théorie des sapeurs-pompiers, Rubigenstrasse 29, 3123 Belp 
 
 
 

Ordre du jour 
 

1. Ouverture et salutations du président 
 

2. Contrôle des présences et élection des scrutateurs 
 

3. Procès-verbal de l’AD du 09 juin 2018 à Yverdon-les-Bains  
 

4. Rapport du président 
 

5. Approbation des comptes annuels 2018 et du rapport du réviseur 
 

6. Propositions du comité et des membres  
a) du comité 
b) des membres 
 

7. Fixation de l’indemnité des fonctions  
 

8.  Approbation des budgets 
 a) budget 2019 
 b) budget provisoire 2020 
 

9. Mutations 
 

10. Expositions 
a) expositions nationales 
b)  expositions internationales 
 

11.  Service des bagues 
 

12.  Honorariat et distinctions 
 

13.  Divers 
 
 

Les détails des propositions des membres et du comité, ainsi que les règlements et statuts 
proposés se trouvent sur l’internet/intranet www.kleintiere-schweiz.ch  
 
Le président : Stefan Kocher  Le secrétaire : Reto Jordi 

 
 
  

http://www.kleintiere-schweiz.ch/
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Ordre du jour no 6 
Propositions du comité 
 
6.a.1.  Règlement d’expositions pour expositions nationales 
  SWISSBird 
Nous voulons réorganiser notre exposition nationale SWISSBird, en 
tenant compte avant tout des souhaits et propositions que nous avons 
reçus des membres. Les oiseaux pourront être exposés en stamm et en 
isolé, nous introduisons une facilité dans les jugements et une nouvelle 
distribution des titres de Champion Suisse et un « best in show », etc. 
Le règlement est publié en détail sur notre site de Petits Animaux Suisse 
www.kleintiere-schweiz.ch. 
 
 
 
6.a.2.  Règlement bourse d’oiseaux SWISSBird 
Ensemble avec la nouvelle organisation SWISSBird, nous prévoyons 
d’organiser dans le cadre de l’exposition nationale une bourse d’oiseaux. 
Le règlement est publié en détail sur notre site de Petits Animaux Suisse 
www.kleintiere-schweiz.ch. 
 
 
 
6.a.3.  Statuts COM Suisse 
Des membres nous ont demandé de les actualiser. Nous les avons 
contrôlés et nous les avons adaptés à la situation actuelle.  
Les statuts sont publiés en détail sur notre site de Petits Animaux Suisse 
www.kleintiere-schweiz.ch. 
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Ordre du jour no 6 
Propositions des membres 
 
 
 
 
 
6.b.1. EXOTIKA et protection Seeland 
Suppression des subventions aux expositions, quand l’augmentation de 
la cotisation des membres n’est pas acceptée. 
Texte complet en annexe. 
 
 
 
 
 
6.b.2. Petits animaux Berne-Jura 
Les distinctions pour les élevages d’une rareté exposée devront être 
attribuées également à des expositions locales et régionales, voir le 
texte complet en annexe. 
 
Position du comité : refuser 
Nous n’avons pas de possibilités pour contrôler les expositions locales 
ou régionales quant aux races et espèces exposées pendant 10 ans.  
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Annexe à la proposition des membres 6.b.1. 

 
 
Proposition à l’AD d’Oiseaux d’Agrément Suisse du 15 juin 2019 à Belp 
 
La société Exotika et Protection des Oiseaux Seeland soumet la 
proposition pour l’annulation des subventions suivantes : 
 

 Subvention aux expositions de CHF 2.00, resp. CHF 4.00 par 
oiseau jugé 

 Prise en charge des frais de jugement 

 Participation aux frais de transport, douane et soins aux oiseaux 
lors des expositions internationales 

 
Les voyages et le transport seront toujours également à l’avenir 
organisés par la fédération. Les frais seront portant à supporter par les 
participants. 
Ne sont pas concernés : toutes les expositions organisées par Oiseaux 
d’Agrément Suisse. 
 
Cette proposition sera retirée, si l’augmentation de la cotisation des 
membres sera acceptée. 
 
 
Raisons 
Nous sommes d’avis qu’on ne pourra pas continuer comme actuellement 
sans des recettes supplémentaires par les cotisations des membres. 
Nous aimerions que les membres et sociétés actives seront toujours 
soutenus également à l’avenir, selon le principe : 
 

« Celui qui fait quelque chose, mérite d’être soutenu » 
 
Mais ceci n’est possible que si la fédération est basée sur des finances 
solides.  
 
 
Pour Exotika et Protections des Oiseaux Seeland 
 
Mani Stefan, président 
  



Assemblée des délégués 2019 – Oiseaux d’Agrément Suisse 
 
Annexe à la proposition des membres 6.b.1. 

 
 
Proposition à l’AD de la part de Petits Animaux Berne-Jura 
 
Nous soumettons la proposition de compléter le règlement pour l’élevage 
d’une rareté exposée par l’article suivant : 
 
1.2.c  Dans les années, où aucune exposition nationale n’est organisée, 
les oiseaux exposés lors des expositions cantonales ou régionales 
seront également prise en compte pour la distinction. 
 
 
Raisons : 
 
L’attente de vie, surtout chez les oiseaux exotiques n’est en général par 
très grande, et très souvent ils montrent déjà dans la deuxième année de 
vie des défauts de plumage. Comme la SWISSBird n’est organisée 
actuellement seulement tous les deux ans, les oiseaux ne sont souvent 
plus en conditions de plumage nécessaires et ne peuvent plus être 
exposés.  
 
Nous sommes persuadés que les conditions sont en général aussi 
bonnes lors des expositions cantonales et régionales comme à la 
SWISSBird, surtout que les oiseux sont jugés par des juges d’élevage 
reconnus par Oiseaux d’Agrément Suisse. 
 
On pourrait ainsi créer une incitation supplémentaire pour exposer des 
élevages premiers ou rares et faire paraitre les articles correspondants 
dans le Tierwelt. Il en résultera aussi une stimulation pour les éleveurs et 
un enrichissement pour les expositions des membres d’Oiseaux 
d’Agrément Suisse.  
 
Nous espérons de trouver le consentement des délégués. 
 
 
 
Avec les salutations d’éleveurs 
Sign  
Paul Hofstetter  Markus Lienhard 
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Informations importantes 

 
 
Affaires de bagues  
Les commandes de bagues sont traitées par Mme Antonietta Polimeno, Murgasse 21, 3292 
Busswil b. Büren, 032 323 47 42, infos@2a-polimeno.ch./ antonietta.polimeno@kleintiere-
schweiz.ch Toutes les commandes sont à envoyer uniquement par les responsables des bagues 
dans les sections. 
 
 
 
Certification et Protection des animaux 
Le projet certification et annulé. Il est remplacée par les informations pour une protection et 
détention exemplaire de petits animaux. Informations sous info@kleintiere-schweiz.ch. ou sous 
http://www.kleintiere-schweiz.ch 
 
 
Demande de juges-experts pour votre exposition 
Votre demande pour les juges-experts pour l'exposition de votre section est à adresser au plus 
tard le 30 juin 2019 avec le formulaire correspondant au responsable de l'ASJE, Pierre-André 
Chassot, Les Biolettes 51, 1772 Grolley, pierrochassot@bluewin.ch . Le formulaire se trouve 
sous http://www.kleintiere-schweiz.ch / oiseaux 
 
 
 
 
Calendrier des expositions 
Nous demandons les sections d'utiliser le calendrier des expositions qui se trouve sous 
http://www.kleintiere-schweiz.ch „Expositions“. Les mutations sont traitées par le bureau central 
Kleintiere Schweiz, Tierwelt-Shop, Henzmannstrasse 18, Postfach 229, 
4800 Zofingen, Tel. 062 745 94 65, Fax 062 745 94 69, statistik@kleintiere-schweiz.ch 
 
 
 
Statistique des membres 
Nous demandons les sections d'utiliser uniquement la statistique officielle de Petits Animaux 
Suisse. Les mutations sont traitées par le bureau central: Kleintiere Schweiz, Tierwelt-Shop, 
Henzmannstrasse 18, Postfach 229, 4800 Zofingen, Tel. 062 745 94 65, Fax 062 745 94 69, 
statistik@kleintiere-schweiz.ch. A cette adresse, vous recevez aussi votre mot de passe pour 
l’accès à la statistique.  
 
 
 
Cours pour l’obtention d’un certificat de compétences 
Nous pourrons organiser éventuellement, et en cas d’intérêt de min. 20 personnes, en automne 
2019 un cours pour une certification qualifiante. Renseignements en temps utile sous 
http://www.kleintiere-schweiz.ch 
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